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LA CONDUITE DE LA PROCÉDURE - UNE MÉTHODE
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Composition de la CCAF (articles L121-3 et L121-5 du Code Rural)



Rôle

•

•

•

•

•

•

•

Fonctionnement (article R121-4 du Code Rural)



Procédure de mise en place d’une réglementation

Le Conseil Municipal informe le Conseil 
Départemental de son souhait de mettre 
en place ou de réviser une réglementation

Le Conseil départemental constitue la 
Commission (Inter)Communale d’Aménagement 

Foncier (CCAF ou CIAF)

Etude état initial 
Réunion de la C(I)CAF afin de définir et proposer

les périmètres et les mesures de 
réglementations correspondantes

ENQUETE PUBLIQUE

A l’issue de l’enquête,
le Conseil départal sollicite l’avis du Conseil Municipal,

Du CRPF, de la CC et de la Chambre d’Agriculture

Délibération du Conseil départal

qui fixe les périmètres et 
les règlements correspondants

Accord 
du CD

Arrêté départemental de mesures transitoires 
d’interdiction ou de restriction

Etablissement
d’un projet 

de réglementation 

Correction du projet 
de réglementation 



–

–



































CCAF 1
- Mesures 

transitoires
- Délai

Sous Commission 1
- Choix des critères
- Choix des règles

Sous Commission 2
- Projections 
- Ajustements

CCAF 2 ?
- Enjeux
- Critères
- Parc



Enquête publique

CCAF 4 
- Etude des 

réclamations
- Modification 

éventuelle des 
règles et des 
périmètres

Avis de l’Autorité 
Environnementale

CCAF 3
- Validation des 

périmètres 
- Validation des 

règles



Délibération du Conseil 
départemental

Avis
- CRPF
- Chambre 

d’Agriculture
- Commune
- CC Desvres-Samer
- Parc







• Établissement du diagnostic
– (Reprise de nombreux documents existants)
– Présentation générale du territoire
– Présentation des enjeux écologiques et hydrauliques

– périmètres, zonages, zones d’intervention foncière…

– Présentation des enjeux agricoles
– et zoom sur la localisation des sièges d’exploitation, utilisation des données pédologiques, 

identification des surfaces cultivées à enjeu

– Evolution de l’occupation du sol 
– et plus particulièrement des surfaces boisées, de leurs typologies (surfaces, essences, exploitation) et 

des facteurs d’influence

– Présentation sommaire des effets et impacts du boisement selon les secteurs 
– écologie paysage, agriculture

– Caractérisation de la voirie
– Présentation de tout autre facteur qui pourrait s’avérer utile 





Proposition de critères synthétisant les enjeux du diagnostic
• Critères non propices au boisement

– Critères urbanistiques: Les zones bâties et constructibles + enveloppes urbaines des PLU et cartes communales
– Critères écologiques

• Arrêté de protection de biotope (coteaux calcaires)
• Natura 2000 (coteaux calcaires)
• Cœur de nature, sites relais et corridors de zones humides ou de pelouses calcicoles selon le SRCE et la TVB du Boulonnais
• Zones bocagères à préserver selon le SRCE et la TVB du Boulonnais
• Zones et prairies humides

– Critères agricoles:  Distance vis-à-vis des sièges d’exploitation ?

• Critères plutôt propices au boisement
– Critère technique: Reprise de l’ensemble de la surface des parcelles boisées existantes en « boisement libre »
– Critères forestiers:  Accroche à des boisements existants… d’une taille conséquente
– Critères écologiques : Corridors boisés à améliorer selon le SRCE et la TVB
– Critères sanitaires:  Zone de captage d’eau potable
– Critères paysagers : Abords de zones peu qualitatives (certaines zones d’activités…)

• Critères de « vigilance » aux boisements …pouvant être cumulés
– Critères écologiques

• ZNIEFF de type 1 dont les caractéristiques ont une dominante non boisée

– Critères agricoles
• Parcelles agricoles stratégiques du point de vue agronomique + prairies permanentes

– Critères paysagers
• Cônes de vue à préserver ou  perspectives vers le bâti remarquable (et lien avec les itinéraires de randonnée)
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